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quand la plaque de rue se fait objet de décoration 
 
Lausanne compte environ 4000 plaques portant le nom de ses 687 rues. Depuis 2005, ces plaques 
sont graduellement remplacées par de nouvelles dont la typographie reprend celle de la charte 
graphique de la Ville. Afin de permettre aux Lausannoises et Lausannois d’acquérir une partie 
du patrimoine de leur cité, la Ville met aux enchères près de 600 anciennes plaques via le portail 
ricardo.ch du 2 septembre au 13 octobre prochain. 
 
Un cadeau original ? le rappel durable d’un souvenir lausannois attaché à un lieu ? une association 
d’idée ? l’envie de posséder un morceau de patrimoine lausannois ? autant de bonnes raisons 
d’acquérir une authentique plaque de rue lausannoise dont environ 600 seront mises aux enchères dès 
lundi 2 septembre 2013. Elles sont recherchées, souvent demandées, parfois volées… Elles sont 
désormais à la portée de tous, à quelques clics de souris. 
 
Depuis 2005, la Ville de Lausanne modernise sa signalétique de rue au gré du remplacement de 
plaques usées ou pour compléter son dispositif. Abandonnant le bleu roi, les nouvelles plaques, au 
bleu plus clair, sont réfléchissantes et reprennent la typographie de la charte graphique de la Ville. 
Ainsi, ce sont près de 600 anciennes plaques qui sont à la recherche d’acquéreurs via le site 
ricardo.ch. La mise à prix aux enchères est de cent francs par plaque. 
 
Nul doute que certains noms de rue tels que la Rue Caroline, la Place du Général-Guisan, le Chemin 
de la Fourmi, la Place de la Cathédrale, ou encore le Chemin de la Plaisante vont attirer nombre 
d’amateurs désireux de s’offrir un objet original, rappelant l’histoire et le patrimoine de la Ville. 
 
La vente aux enchères s’effectuera en six phases, recouvrant les lettres de l’alphabet, selon le 
calendrier suivant : 

• 2 au 8 septembre : lettres A et B 
• 9 au 15 septembre : lettres C à E 
• 16 au 22 septembre : lettres F à I 
• 23 au 29 septembre : lettre J à O 
• 30 septembre au 6 octobre : lettres P à R 
• 7 au 13 octobre : lettres S à W 

 
La liste des plaques à disposition et le lien vers la vente aux enchères sont à disposition sur 
www.lausanne.ch/osu. Un petit quizz interactif y est également publié pour découvrir quelques 
anecdotes sur les rues lausannoises. 
 
Les plaques seront à retirer après paiement au guichet du Service des routes et de la mobilité, 4e étage, 
rue du Port-Franc 18, 1002 Lausanne. Il est recommandé de se munir d’une pièce d’identité pour 
permettre une identification plus aisée de l’acquéreur.  
  
 

direction des travaux 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 
• Patrick Jacomino, chef de division, service des routes et mobilité, 021 315 54 11 

  
 

Lausanne, le 28 août 2013 
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Ricardo mode d’emploi 
 

1. la liste des plaques mise en vente est à disposition sur www.lausanne.ch/osu. Après avoir identifié la ou 
les plaques qui vous intéressent, connectez-vous au site ricardo.ch (catégorie Collections & Raretés – 
Plaques – Autre plaques) 

2. créez un compte gratuit à votre nom, avec vos coordonnées 

3. recherchez sur le site l’objet qui vous intéresse, par catégorie ou par le champ de recherche 

4. l’objet en question dispose d’une fiche mentionnant le prix actuel et l’état des enchères (temps restant, 
nombre d’enchérisseurs, meilleur enchérisseur sur le moment) 

5. faites votre offre, obligatoirement supérieure à celle du meilleur enchérisseur du moment 

6. vous pouvez suivre les enchères et vous êtes averti si une offre dépasse la vôtre. Vous avez alors la 
possibilité d’augmenter votre mise pour emporter l’objet 

7. vous avez naturellement la possibilité d’enchérir pour plusieurs objets en parallèle 

8. à la fin des enchères, le meilleur enchérisseur est averti par courrier électronique qu’il a emporté l’objet. 

9. Il peut alors se rendre à la Direction des Travaux, service des Routes et de la mobilité pour régler le 
montant dû et pour recevoir son acquisition. 

 


